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Le ministère de l’Environnement et du Changement climatique (ECC) de la Nouvelle-
Écosse recommande de vous préparer en cas d’urgence au travail et à la maison. Les 
situations d’urgence peuvent inclure un ouragan, une inondation, une tempête de neige 
et une panne de courant.

• À la maison, vous devriez avoir un approvisionnement suffisant pour trois jours en 
eau, en aliments en conserve et séchés et en médicaments sur ordonnance, ainsi 
que des fournitures d’urgence telles que des lampes de poche, une radio à piles ou 
à manivelle, des piles, une trousse de premiers soins et un thermomètre.

• En cas d’urgence, des alertes seront diffusées par le système En Alerte à la radio 
et à la télévision, ainsi que sur Twitter et Facebook par le Bureau de gestion des 
urgences.

• Des renseignements supplémentaires sur les plans et les trousses d’urgence se 
trouvent sur le site Web du Bureau de gestion des urgences de la Nouvelle-Écosse.

Intoxication au monoxyde de carbone
Qu’est-ce que le monoxyde de carbone?

• Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz incolore et inodore qui peut causer une 
maladie soudaine et la mort s’il est inhalé.

• Le CO se trouve dans les vapeurs de combustion qui sont produites, par exemple, 
par des petits moteurs à essence, des réchauds, des génératrices, des lanternes et 
des cuisinières à gaz ou par la combustion de charbon et de bois.

• Si ces objets sont utilisés à l’intérieur ou dans des lieux fermés, le CO peut 
s’accumuler à un niveau dangereux et entraîner l’évanouissement et la mort. 
Les symptômes incluent : étourdissements, maux de tête, faiblesse, nausées, 
vomissements, douleurs à la poitrine et confusion.

Chaque maison doit être dotée d’au moins un détecteur de monoxyde de carbone en 
bon état de fonctionnement. Les piles du détecteur doivent être vérifiées deux fois par 
année en même temps que les piles des détecteurs de fumée.

• N’utilisez jamais une cuisinière ou un four à gaz pour chauffer une maison.

Le monoxyde de 
carbone et les 
génératrices

Après une inondation 
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• N’utilisez jamais un gril à charbon, un hibachi, une lanterne ou un réchaud de 
camping dans une maison, une roulotte ou une tente.

• N’utilisez jamais une génératrice dans une maison, un sous-sol ou un garage même 
si les portes et les fenêtres sont ouvertes, sauf si l’équipement est installé par une 
personne professionnelle et bien ventilé.

• S’il fait trop chaud ou trop froid, rendez-vous chez des amis ou dans un refuge 
communautaire.

• Si vous croyez avoir inhalé du CO, consultez un professionnel de la santé 
immédiatement.

Génératrices
Acheter une génératrice

Assurez-vous d’acheter une génératrice appropriée pour la quantité de courant dont 
vous aurez besoin. Lisez les étiquettes sur les appareils d’éclairage et autres que vous 
prévoyez brancher à la génératrice pour déterminer la quantité de courant nécessaire. 
Utiliser une génératrice

Les principaux risques à éviter lors de l’utilisation d’une génératrice sont l’intoxication 
au monoxyde de carbone (CO) en raison des vapeurs d’échappement, les décharges 
électriques ou l’électrocution, ainsi que les incendies.

• Suivez les directives fournies avec la génératrice.

• N’utilisez jamais une génératrice à l’intérieur d’une maison ou d’un garage.

• Éteignez la génératrice et laissez-la refroidir avant de refaire le plein d’essence.

• Branchez les appareils directement dans la génératrice ou utilisez des rallonges 
grande capacité pour usage à l’extérieur.


